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Art. 3. — La société nationale “SONATRACH” est
tenue de réaliser, pendant la durée de validité du permis
de recherche, le programme minimum de travaux annexé
à l’original du présent décret.

Art. 4. — Le permis de recherche est délivré à la société
nationale “SONATRACH” pour une période de trois
(3) ans à compter de la date de publication du présent
décret au Journal officiel de la République algérienne
démocratique et populaire.

Art. 5. — Le présent décret sera publié au  Journal
officiel  de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 25 Dhou El Kaada 1425 correspondant au
6 janvier 2005.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 05-05 du 25 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 6 janvier 2005 portant
organisation et fonctionnement de l’inspection
générale  du travail. 

————

Le Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité
sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-02 du 6 février 1990, modifiée et
complétée, relative à la prévention et au règlement des
conflits collectifs de travail et à l’exercice du droit de
grève ;

Vu la loi n° 90-03 du 6 février 1990, modifiée et
complétée, relative à l’inspection du travail ;

Vu la loi n° 90-04 du 6 février 1990, modifiée et
complétée, relative au règlement des conflits individuels
de travail ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail ;

Vu la loi n° 90-14 du 2 juin 1990, modifiée et
complétée, relative aux modalités d’exercice du droit
syndical ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 99-240 du 17 Rajab 1420
correspondant au 27 octobre 1999  relatif à la nomination
aux emplois civils et militaires de l’Etat ;

Vu le décret présidentiel n°04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril  2004 portant  nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril  2004  portant  nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif  n° 90-99 du 27 mars 1990 relatif
au pouvoir de nomination et de gestion administrative à
l’égard des fonctionnaires et agents des administrations
centrales, des wilayas et des communes ainsi que des
établissements publics à caractère administratif en
relevant ;

Vu le décret exécutif  n° 90-188 du 23 juin 1990
déterminant les structures et les organes de
l’administration centrale des ministères ;

Vu le décret exécutif  n° 90-209 du 14 juillet 1990
portant organisation et fonctionnement de l’inspection
générale du travail ;

Vu le décret exécutif  n° 90-226 du 25 juillet 1990,
modifié et complété, fixant les droits et obligations des
travailleurs exerçant des fonctions supérieures de l’Etat ;

Vu le décret exécutif n° 90-227 du 25 juillet 1990,
modifié et complété, fixant la liste des fonctions
supérieures de l’Etat au titre de l’administration, des
institutions et organismes publics ;

Vu le décret exécutif n° 90-228 du 25 juillet 1990,
modifié, fixant le mode de rémunération applicable aux
travailleurs exerçant des fonctions supérieures de l’Etat ; 

Vu le décret exécutif n° 91-44 du 16 février 1991
portant statut particulier applicable aux inspecteurs du
travail ;

Vu le décret exécutif n° 03-137 du 21 Moharram 1424
correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du
ministre du travail et de la  sécurité sociale ;

Vu le décret exécutif n° 03-138 du 21 Moharram 1424
correspondant au 24 mars 2003 portant organisation de
l’administration centrale du ministère du travail et de la
sécurité sociale ;               

Décrète :

CHAPITRE I  

OBJET

Article 1er. — Le présent décret a pour objet de fixer
l’organisation et le fonctionnement de l’inspection
générale du travail en application des dispositions de
l’article 4 alinéa 2 de la loi n° 90-03 du 6 février 1990,
susvisée. 

 
Art. 2. — L’inspection générale du travail est chargée

de concevoir et de mettre en œuvre les mesures et les
moyens nécessaires à la réalisation des missions dévolues
à l’inspection du travail par la législation et la
réglementation en vigueur.

CHAPITRE II 

ORGANISATION 

Art. 3. — Sous l’autorité de l’inspecteur général du
travail, l’inspection générale du travail  comprend des
structures centrales et des structures  déconcentrées. 


